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ORIGINAL: fran<;ais 

DATE: 11 mars 1976 

(i) 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SElL 

Seconds session extraordinaire 

Geneve, le ll mars 1976 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le President 

l. Le Consei1 de 1' UPOV s 'est reuni sur 1' invitation de son President 1e 
11 mars 1976 sans convocation prealable, conformement a !'article IV du reglement 
interieur du Conseil et a la decision prise par le Conseil au cours de sa reunion 
d'octobre 1975. L'ordre du jour comportait 

I. L'examen des modifications 
a) a !'article 6 du reglement concernant 1es modalites de cooperation 

techniques et administratives de l'UPOV et de l'OMPI; 
b) a !'article 3 du reg1ement administratif ce 1'UPOV. 

II. L'examen de 1a position administrative cl.u Secretaire general adjoint. 

2. Apres en avoir delibere, le Conseil a pris les decisions suivantes sur le 
point I 

a) a l'article 6 du reglement"de cooperation technique,le mot "traitement" 
est remplace par le mot "indemnite"; 

b) !'article 3 du reglement administratif intitule "traitement du Secretaire 
general" est remplace par le texts suivant 

Article 3 

Indemnite du Secrctaire acncral 

Le Secretaire general recoit une inder.mitc E'gale 2 15% du traitement, y 
compris toute indemnite de po~te qui lui est due en sa qualite de Directeur 
general de l'OMPI en vertu des articles 3.1 et 3.5 du Statut. 

Lorsque le total des unites de cotisation des Etats membres atteindra au 
moins 30, l'indemnite sera port0e a 20% du traitement dcfini ci-dessus. 

3. La decision ayant ete prise ~ l'unanimite des Ftats mc~bres, elle est de-
finitive et prendra effet au 13 janvier 1976. Toutcfcis clle ne deviendra 
ex~cutoire que lorsque l'accord de l'O~PI ct du Gouver~ement rle la ConfedE'ration 
suisse a\lra 6t6 obtenu. 

4. Le Conseil ticnt A soul.igncr que lcs d6ci.sion~ ci-rlc3sus ont 6t~ priscs en 
reconnaissance du travail effectue par le Secr0taire c~n0ral et dont il est f~it 
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mention notamment dans les paraq1:aphes 12 et 13 du rapport sur la reunion du 
Conseil du 7 au 10 octobre 1975 (document C/IX/12). 

5. Par ailleurs, les membres du Conseil ont souligne la necessite de ne pas 
accroitre le montant des cotisations dans les annees a venir. Ils se sont assures 
que pour 1976 les sornrnes necessaires a 1 'augmentation de la remuneration du 
Secretaire general (et a la promotion de grade du Socretaire general adjoint) 
figurent au budget. Ils ont constate que l'adhesion tres probable d'au mains 
un Etat en 1976 apporterait une ressource supplementaire au budget de 1977. 

6. Ils ant enfin souligne qu'a l'avenir, le budget de l'UPOV ne devrait §tre 
augrnente que dans la rnesure ou les ressources provenant de l'adhesion de nouveaux 
Etats mernbres le perrnettraient. 

7. Sur le point II, le President a expose que le Secretaire general propose la 
confirmation du Secretaire general adjoint dans ses fonctions a l'issue de la 
periode de stage. Le Conseil donne son accord a cette proposition. 

8. Par ailleurs, a la dernande des Etats rnembres, le President propose, en accord 
avec le Secretaire general, que le Secretaire general adjoint soit promu au grade D.2 
avec effet au 15 janvier 1976. Le Conseil donne son accord a l'unanimite a cette 
proposition. 

[Fin du document] 

(ii) 


